
Métropole Aix-Marseille-Provence

RAPPORT DE PRESENTATION
ARTICLE L. 1411-4 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION DES 
PARCS DE STATIONNEMENT MÉJANES, SIGNORET, CARNOT, 

PASTEUR, MIGNET, BELLEGARDE ET CARDEURS SIS À AIX-EN-
PROVENCE.
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Préambule 

En application de l’article L5218-2 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence, exerce la compétence « parcs et aires de 
stationnement d’intérêt métropolitain ».

Par contrat de concession conclu le 29 décembre 1986, la ville d’Aix-en-Provence a confié à la 
société d’économie mixte SEMEVA, devenue SEMEPA ((Société d’Economie Mixte d’Equipement 
du Pays d’Aix), la construction et l’exploitation des parkings Mignet, Méjanes et Signoret, et 
l’exploitation des parcs Carnot, Pasteur, Bellegarde et Cardeurs ainsi que le stationnement payant 
en surface à Aix-en-Provence. Le contrat s’achèvera le 29 juin 2023. 

Les parcs Carnot, Pasteur, Bellegarde, Cardeurs, Mignet, Méjanes et Signoret ont été transférés à 
la Métropole Aix-Marseille-Provence en date du 1er janvier 2018. Ce transfert a été confirmé par la 
délibération du Conseil de la Métropole n°FBPA-002-12908/22/CM du 15 décembre 2022 portant 
reconnaissance de l’intérêt métropolitain de ces sept parcs.

Les parcs Carnot, Pasteur, Bellegarde et Cardeurs ont été mis en service entre 1977 et 1978, les 
parcs Mignet, Méjanes et Signoret entre 1991 et 1993.

Le mode de gestion délégué ayant donné satisfaction en termes de qualité du service, il est envisagé 
de le reconduire. 

Néanmoins, compte tenu de l’échéance rapprochée du contrat, la solution privilégiée par la 
Métropole pour assurer la continuité sans faille du service public, sur une période transitoire, est la 
mise en place d’une régie dotée de la seule autonomie financière et sans personnalité morale, en 
application de l’article L 2221-4 2°du code général des collectivités territoriales pour la reprise de la 
gestion des 7 parkings à l’issue du contrat de DSP, le temps de mener à bien la procédure de 
passation en vue de l’approbation d’un nouveau contrat de délégation de service public.

Ainsi, conformément à l’article L 1411-4 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), le 
présent rapport a pour objet d’éclairer le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur les 
divers modes de gestion possible du service public, afin de lui permettre de se prononcer sur le 
principe d’une délégation de service public. Ce rapport présente également les caractéristiques 
principales des prestations demandées au délégataire.
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1. PRESENTATION DU SERVICE ACTUEL

1.1 Données techniques

Le parking Mignet situé 8 avenue Malherbe, offre 814 places.
Le parking Méjanes situé 4, boulevard Victor Coq, offre 790 places.
Le parking Signoret situé allée Rufinus, offre 303 places.
Le parking Carnot situé 10-16 boulevard Carnot, offre 656 places.
Le parking Pasteur situé rue du Chapitre, offre 636 places.
Le parking Bellegarde situé 51, boulevard Aristide Briand, offre 377 places.
Le parking Cardeurs situé 50, place Forum des Cardeurs, offre 116 places.

Compte tenu des dates de mise en service des parkings, dont certaines sont très anciennes (1977 
et 1978), les investissements réalisés par le délégataire sont élevés. 
Le parking Méjanes a fait l’objet d’importants travaux de mise en conformité au regard du risque 
incendie (mise en place de panneaux d’isolation coupe-feu, changement de la centrale incendie, 
traitement des fissures de l’ensemble des niveaux de stationnement).
Parmi les travaux figurent également la création de deux accès piétons supplémentaires ainsi que 
le déploiement de caisses automatiques de péage.

Le parking Mignet a également fait l’objet de travaux consécutivement à la survenue d’un incendie 
ayant causé des dommages matériels et nécessitant la fermeture temporaire du parc. Des travaux 
de mise en sécurité des zones de stationnement non impactées directement par le sinistre ont été 
réalisés afin de permettre la réouverture partielle du parking.

Sur les cinq autres parcs, le matériel de péage a été remplacé ainsi que le système d’éclairage qui 
est passé en led ; les caméras de vidéosurveillance ont été remplacées afin de renforcer la sécurité 
des sites.

Personnel : 

Les agents sont présents dans le parc Mignet 24h/24, 7 jours/7, et de 7h à 20h dans les autres 
parcs.
Le personnel présent sur la totalité des parcs figure ci-dessous (en nombre d’Equivalents Temps 
Plein) : 

Données au 01/01/2022*

Répartition du personnel par 
catégorie professionnelle

Nombre 
d’ETP

Agent d’exploitation 14,25
Chefs de parcs 3,3
Agents techniques 2,8
Collecteurs 0,2
Administratifs 2,8
Centre de contrôle à distance 4,2

*état des effectifs avant la reprise en régie des 7 parkings le 30/06/2023
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1.2 Données financières

TARIFS EN VIGUEUR :

Depuis le mois de juillet 2015 et conformément à la loi du 17 mars 2014 relative à la consommation, 
les parkings proposent une tarification par pas de 15 minutes à la clientèle horaire.
La première demi-heure est gratuite sur tous les parcs à l’exception de Cardeurs. 

La grille tarifaire actuellement en vigueur se décline ainsi : 

TARIFS JOURS 2022 DE 08H00 A 18H30
BELLEGARDE, CARNOT, MEJANES, PASTEUR et SIGNORET

Durée Tarif par 15 minutes (en € 
TTC) Année 2022

Tarif Cumulé  (en € TTC) 
Année 2022

0-15 mn  
                                            
-   € 

15-30mn  
                                            
-   € 

30-45mn
                                        
1,10 € 

                                       
1,10 € 

45mn-1h
                                        
0,80 € 

                                       
1,90 € 

1h-1h15
                                        
0,80 € 

                                       
2,70 € 

1h15-1h30
                                        
0,80 € 

                                       
3,50 € 

1h30-1h45
                                        
0,40 € 

                                       
3,90 € 

1h45-2h
                                        
0,40 € 

                                       
4,30 € 

2h-2h15
                                        
0,40 € 

                                       
4,70 € 

2h15-2h30
                                        
0,40 € 

                                       
5,10 € 

2h30-2h45
                                        
0,40 € 

                                       
5,50 € 

2h45-3h
                                        
0,40 € 

                                       
5,90 € 

3h-3h15
                                        
0,40 € 

                                       
6,30 € 

3h15-3h30
                                        
0,40 € 

                                       
6,70 € 

3h30-3h45
                                        
0,40 € 

                                       
7,10 € 

3h45-4h
                                        
0,40 € 

                                       
7,50 € 

4h-4h15
                                        
0,40 € 

                                       
7,90 € 

4h15-4h30
                                        
0,40 € 

                                       
8,30 € 

4h30-4h45
                                        
0,40 € 

                                       
8,70 € 

4h45-5h
                                        
0,40 € 

                                       
9,10 € 
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5h-5h15
                                        
0,40 € 

                                       
9,50 € 

5h15-5h30
                                        
0,40 € 

                                       
9,90 € 

5h30-5h45
                                        
0,40 € 

                                     
10,30 € 

5h45-6h
                                        
0,40 € 

                                     
10,70 € 

6h-6h15
                                        
0,40 € 

                                     
11,10 € 

6h15-6h30
                                        
0,40 € 

                                     
11,50€ 

6h30-6h45
                                        
0,40 € 

                                     
11,90 € 

6h45-7h
                                        
0,30 € 

                                     
12,20 € 

7h-7h15
                                        
0,30 € 

                                     
12,50 € 

7h15-7h30
                                        
0,30 € 

                                     
12,80 € 

7h30-7h45
                                        
0,30 € 

                                     
13,10 € 

7h45-8h
                                        
0,30 € 

                                     
13,40 € 

8h-8h15
                                        
0,30 € 

                                     
13,70 € 

8h15-8h30
                                        
0,30 € 

                                     
14,00 € 

8h30-8h45
                                        
0,30 € 

                                     
14,30 € 

8h45-9h
                                        
0,30 € 

                                     
14,60 € 

9h-9h15
                                        
0,30 € 

                                     
14,90 € 

9h15-9h30
                                        
0,30 € 

                                     
15,20 € 

9h30-9h45
                                        
0,30 € 

                                     
15,50 € 

9h45-10h
                                        
0,30 € 

                                     
15,80 € 

10h-10h15
                                        
0,30 € 

                                     
16,10 € 

10h15-10h30
                                        
0,30 € 

                                     
16,40 € 

TARIFS NUIT 2022 DE 18H30 A 08H00
BELLEGARDE, CARNOT, MEJANES, PASTEUR et SIGNORET

Durée Tarif par 15 minutes (en € 
TTC) Année 2022

Tarif Cumulé  (en € TTC) 
Année 2022

0-15 mn  
                                            
-   € 

15-30mn  
                                            
-   € 
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30-45mn
                                        
0,50 € 

                                       
0,50 € 

45mn-1h
                                        
0,80 € 

                                       
1,30 € 

1h-1h15
                                        
0,80 € 

                                       
2,10 € 

1h15-1h30
                                        
0,10 € 

                                       
2,20 € 

1h30-1h45
                                        
0,10 € 

                                       
2,30 € 

1h45-2h
                                        
0,10 € 

                                       
2,40 € 

2h-2h15
                                        
0,10 € 

                                       
2,50 € 

2h15-2h30
                                        
0,10 € 

                                       
2,60 € 

2h30-2h45
                                        
0,10 € 

                                       
2,70 € 

2h45-3h
                                        
0,10 € 

                                       
2,80 € 

3h-3h15
                                        
0,10 € 

                                       
2,90 € 

3h15-3h30
                                        
0,10 € 

                                       
3,00 € 

3h30-3h45
                                        
0,10 € 

                                       
3,10 € 

3h45-4h
                                        
0,10 € 

                                       
3,20 € 

4h-4h15
                                        
0,10 € 

                                       
3,30 € 

4h15-4h30
                                        
0,10 € 

                                       
3,40 € 

4h30-4h45
                                        
0,10 € 

                                       
3,50 € 

4h45-5h
                                        
0,10 € 

                                       
3,60 € 

5h-5h15
                                        
0,10 € 

                                       
3,70 € 

5h15-5h30
                                        
0,10 € 

                                       
3,80 € 

5h45-6h
                                        
0,10 € 

                                       
3,90 € 

6h-6h15
                                        
0,10 € 

                                       
4,00 € 

6h15-6h30
                                        
0,10 € 

                                       
4,10 € 

6h30-6h45
                                        
0,10 € 

                                       
4,20 € 

6h45-7h
                                        
0,10 € 

                                       
4,30 € 

7h-7h15
                                        
0,10 € 

                                       
4,40 € 

7h15-7h30
                                        
0,10 € 

                                       
4,50 € 

7h30-7h45
                                        
0,10 € 

                                       
4,60 € 
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7h45-8h
                                        
0,10 € 

                                       
4,70 € 

8h-8h15
                                        
0,10 € 

                                       
4,80 € 

8h15-8h30
                                        
0,10 € 

                                       
4,90 € 

8h30-8h45
                                        
0,10 € 

                                       
5,00 € 

8h45-9h
                                        
0,10 € 

                                       
5,10 € 

9h-9h15
                                        
0,10 € 

                                       
5,20 € 

9h15-9h30
                                        
0,10 € 

                                       
5,30 € 

9h30-9h45
                                        
0,10 € 

                                       
5,40 € 

9h45-10h
                                        
0,10 € 

                                       
5,50 € 

10h-10h15
                                        
0,10 € 

                                       
5,60 € 

10h15-10h30
                                        
0,10 € 

                                       
5,70 € 

10h30-10h45
                                        
0,10 € 

                                       
5,80 € 

10h45-11h
                                        
0,10 € 

                                       
5,90 € 

11h-11h15
                                        
0,10 € 

                                       
6,00 € 

11h15-11h30
                                        
0,10 € 

                                       
6,10 € 

11h30-11h45
                                        
0,10 € 

                                       
6,20 € 

11h45-12h
                                        
0,10 € 

                                       
6,30 € 

12h-12h15
                                        
0,10 € 

                                       
6,40 € 

12h15-12h30
                                        
0,10 € 

                                       
6,50 € 

12h30-12h45
                                        
0,10 € 

                                       
6,60 € 

12h45-13h
                                        
0,10 € 

                                       
6,70 € 

13h-13h15
                                        
0,10 € 

                                       
6,80 € 

13h15-13h30
                                        
0,10 € 

                                       
6,90 €  

13h30-13h45
                                        
0,10 € 

                                       
7,00 €

24H DE STATIONNEMENT PLAFONNEES A 20 € SUR BELLEGARDE, CARNOT, 
MEJANES, PASTEUR et SIGNORET
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TARIFS JOURS 2022 DE 08H00 A 18H30
CARDEURS

Durée Tarif par 15 minutes (en € 
TTC) Année 2022

Tarif Cumulé  (en € TTC) 
Année 2022

0-15 mn
                                        2,00 
€

                                        
2,00 € 

15-30mn
                                        0,60 
€

                                        
2,60 € 

30-45mn
                                        0,60 
€ 

                                        
3,20 € 

45mn-1h
                                        0,60 
€ 

                                        
3,80 € 

1h-1h15
                                        0,60 
€ 

                                        
4,40 € 

1h15-1h30
                                        0,50 
€ 

                                        
4,90 € 

1h30-1h45
                                        0,50 
€ 

                                        
5,40 € 

1h45-2h
                                        0,50 
€ 

                                        
5,90 € 

2h-2h15
                                        0,50 
€ 

                                        
6,40 € 

2h15-2h30
                                        0,50 
€ 

                                        
6,90 € 

2h30-2h45
                                        0,50 
€ 

                                        
7,40 € 

2h45-3h
                                        0,50 
€ 

                                        
7,90 € 

3h-3h15
                                        0,50 
€ 

                                        
8,40 € 

3h15-3h30
                                        0,50 
€ 

                                        
8,90 € 

3h30-3h45
                                        0,50 
€ 

                                        
9,40 € 

3h45-4h
                                        0,50 
€ 

                                        
9,90 € 

4h-4h15
                                        0,50 
€ 

                                        
10,40 € 

4h15-4h30
                                        0,50 
€ 

                                        
10,90 € 

4h30-4h45
                                        0,50 
€ 

                                        
11,40 € 

4h45-5h
                                        0,50 
€ 

                                        
11,90 € 

5h-5h15
                                        0,50 
€ 

                                        
12,40 € 

5h15-5h30
                                        0,50 
€ 

                                        
12,90 € 

5h30-5h45
                                        0,50 
€ 

                                        
13,40 € 

5h45-6h
                                        0,50 
€ 

                                        
13,90 € 

6h-6h15
                                        0,50 
€ 

                                        
14,40 € 
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6h15-6h30
                                        0,50 
€ 

                                        
14,90 € 

6h30-6h45
                                        0,50 
€ 

                                        
15,40 € 

6h45-7h
                                        0,50 
€ 

                                        
15,90 € 

7h-7h15
                                        0,50 
€ 

                                        
16,40 € 

7h15-7h30
                                        0,50 
€ 

                                        
16,90 € 

7h30-7h45
                                        0,50 
€ 

                                        
17,40 € 

7h45-8h
                                        0,50 
€ 

                                        
17,90 € 

8h-8h15
                                        0,50 
€ 

                                        
18,40 € 

8h15-8h30
                                        0,50 
€ 

                                        
18,90 € 

8h30-8h45
                                        0,50 
€ 

                                        
19,40 € 

8h45-9h
                                        0,50 
€ 

                                        
19,90 € 

9h-9h15
                                        0,50 
€ 

                                        
20,40 € 

9h15-9h30
                                        0,50 
€ 

                                        
20,90 € 

9h30-9h45
                                        0,50 
€ 

                                        
21,40 € 

9h45-10h
                                        0,50 
€ 

                                        
21,90 € 

10h-10h15
                                        0,50 
€ 

                                        
22,40 € 

10h15-10h30
                                        0,50 
€ 

                                        
22,90€ 

TARIFS NUIT 2022 DE 18H30 A 08H00
CARDEURS

Durée Tarif par 15 minutes (en € 
TTC) Année 2022

Tarif Cumulé  (en € TTC) 
Année 2022

0-15 mn
                                        1,50 
€ 

                                       
1,50 € 

15-30mn
                                        0,50 
€ 

                                       
2,00 € 

30-45mn
                                        0,20 
€ 

                                       
2,20 € 

45mn-1h
                                        0,20 
€ 

                                       
2,40 € 

1h-1h15
                                        0,20 
€ 

                                       
2,60 € 

1h15-1h30
                                        0,20 
€ 

                                       
2,80 € 

1h30-1h45
                                        0,20 
€ 

                                       
3,00 € 

1h45-2h
                                        0,20 
€ 

                                       
3,20 € 

Reçu au Contrôle de légalité le 04 juillet 2023



Métropole Aix-Marseille-Provence

2h-2h15
                                        0,20 
€ 

                                       
3,40 € 

2h15-2h30
                                        0,20 
€ 

                                       
3,60 € 

2h30-2h45
                                        0,20 
€ 

                                       
3,80 € 

2h45-3h
                                        0,20 
€ 

                                       
4,00 € 

3h-3h15
                                        0,20 
€ 

                                       
4,20 € 

3h15-3h30
                                        0,20 
€ 

                                       
4,40 € 

3h30-3h45
                                        0,20 
€ 

                                       
4,60 € 

3h45-4h
                                        0,20 
€ 

                                       
4,80 € 

4h-4h15
                                        0,20 
€ 

                                       
5,00 € 

4h15-4h30
                                        0,20 
€ 

                                       
5,20 € 

4h30-4h45
                                        0,20 
€ 

                                       
5,40 € 

4h45-5h
                                        0,20 
€ 

                                       
5,60 € 

5h-5h15
                                        0,20 
€ 

                                       
5,80 € 

5h15-5h30
                                        0,20 
€ 

                                       
6,00 € 

5h45-6h
                                        0,10 
€ 

                                       
6,10 € 

6h-6h15
                                        0,10 
€ 

                                       
6,20 € 

6h15-6h30
                                        0,10 
€ 

                                       
6,30 € 

6h30-6h45
                                        0,10 
€ 

                                       
6,40 € 

6h45-7h
                                        0,10 
€ 

                                       
6,50 € 

7h-7h15
                                        0,10 
€ 

                                       
6,60 € 

7h15-7h30
                                        0,10 
€ 

                                       
6,70 € 

7h30-7h45
                                        0,10 
€ 

                                       
6,80 € 

7h45-8h
                                        0,10 
€ 

                                       
6,90 € 

8h-8h15
                                        0,10 
€ 

                                       
7,00 € 

8h15-8h30
                                        0,10 
€ 

                                       
7,10 € 

8h30-8h45
                                        0,10 
€ 

                                       
7,20 € 

8h45-9h
                                        0,10 
€ 

                                       
7,30 € 

9h-9h15
                                        0,10 
€ 

                                       
7,40 € 
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9h15-9h30
                                        0,10 
€ 

                                       
7,50 € 

9h30-9h45
                                        0,10 
€ 

                                       
7,60 € 

9h45-10h
                                        0,10 
€ 

                                       
7,70 € 

10h-10h15
                                        0,10 
€ 

                                       
7,80 € 

10h15-10h30
                                        0,10 
€ 

                                       
7,90 € 

10h30-10h45
                                        0,10 
€ 

                                       
8,00 € 

10h45-11h
                                        0,10 
€ 

                                       
8,10 € 

11h-11h15
                                        0,10 
€ 

                                       
8,20 € 

11h15-11h30
                                        0,10 
€ 

                                       
8,30 € 

11h30-11h45
                                        0,10 
€ 

                                       
8,40 € 

11h45-12h
                                        0,10 
€ 

                                       
8,50 € 

12h-12h15
                                        0,10 
€ 

                                       
8,60 € 

12h15-12h30
                                        0,10 
€ 

                                       
8,70 € 

12h30-12h45
                                        0,10 
€ 

                                       
8,80 € 

12h45-13h
                                        0,10 
€ 

                                       
8,90 € 

13h-13h15
                                        0,10 
€ 

                                       
9,00 € 

13h15-13h30
                                        0,10 
€ 

                                       
9,10 € 

13h30-13h45
                                        0,10 
€ 

                                       
9,20 € 

24H DE STATIONNEMENT PLAFONNEES A 25 € SUR CARDEURS

TARIFS JOURS 2022 DE 08H00 A 18H30
MIGNET

Durée Tarif par 15 minutes (en € 
TTC) Année 2022

Tarif Cumulé  (en € TTC) 
Année 2022

0-15 mn                                         - €
                                        - 
€ 

15-30mn                                         - €
                                        - 
€ 

30-45mn
                                        2,00 
€ 

                                        
2,00 € 

45mn-1h
                                        0,60 
€ 

                                        
2,60 € 

1h-1h15
                                        0,60 
€ 

                                        
3,20 € 
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1h15-1h30
                                        0,60 
€ 

                                        
3,80 € 

1h30-1h45
                                        0,60 
€ 

                                        
4,40 € 

1h45-2h
                                        0,50 
€ 

                                        
4,90 € 

2h-2h15
                                        0,50 
€ 

                                        
5,40 € 

2h15-2h30
                                        0,50 
€ 

                                        
5,90 € 

2h30-2h45
                                        0,50 
€ 

                                        
6,40 € 

2h45-3h
                                        0,50 
€ 

                                        
6,90 € 

3h-3h15
                                        0,50 
€ 

                                        
7,40 € 

3h15-3h30
                                        0,50 
€ 

                                        
7,90 € 

3h30-3h45
                                        0,50 
€ 

                                        
8,40 € 

3h45-4h
                                        0,50 
€ 

                                        
8,90 € 

4h-4h15
                                        0,50 
€ 

                                        
9,40 € 

4h15-4h30
                                        0,50 
€ 

                                        
9,90 € 

4h30-4h45
                                        0,50 
€ 

                                        
10,40 € 

4h45-5h
                                        0,50 
€ 

                                        
10,90 € 

5h-5h15
                                        0,50 
€ 

                                        
11,40 € 

5h15-5h30
                                        0,50 
€ 

                                        
11,90 € 

5h30-5h45
                                        0,50 
€ 

                                        
12,40 € 

5h45-6h
                                        0,50 
€ 

                                        
12,90 € 

6h-6h15
                                        0,50 
€ 

                                        
13,40 € 

6h15-6h30
                                        0,50 
€ 

                                        
13,90 € 

6h30-6h45
                                        0,50 
€ 

                                        
14,40 € 

6h45-7h
                                        0,50 
€ 

                                        
14,90 € 

7h-7h15
                                        0,50 
€ 

                                        
15,40 € 

7h15-7h30
                                        0,50 
€ 

                                        
15,90 € 

7h30-7h45
                                        0,50 
€ 

                                        
16,40 € 

7h45-8h
                                        0,50 
€ 

                                        
16,90 € 

8h-8h15
                                        0,50 
€ 

                                        
17,40 € 

Reçu au Contrôle de légalité le 04 juillet 2023



Métropole Aix-Marseille-Provence

8h15-8h30
                                        0,50 
€ 

                                        
17,90 € 

8h30-8h45
                                        0,50 
€ 

                                        
18,40 € 

8h45-9h
                                        0,50 
€ 

                                        
18,90 € 

9h-9h15
                                        0,50 
€ 

                                        
19,40 € 

9h15-9h30
                                        0,50 
€ 

                                        
19,90 € 

9h30-9h45
                                        0,50 
€ 

                                        
20,40 € 

9h45-10h
                                        0,50 
€ 

                                        
20,90 € 

10h-10h15
                                        0,50 
€ 

                                        
21,40 € 

10h15-10h30
                                        0,50 
€ 

                                        
21,90€ 

TARIFS NUIT 2022 DE 18H30 A 08H00
MIGNET

Durée Tarif par 15 minutes (en € 
TTC) Année 2022

Tarif Cumulé  (en € TTC) 
Année 2022

0-15 mn
                                              - 
€

                                             
- € 

15-30mn
                                              - 
€

                                             
- € 

30-45mn
                                       1,50 
€ 

                                       
1,50 € 

45mn-1h
                                        0,50 
€ 

                                       
2,00 € 

1h-1h15
                                        0,20 
€ 

                                       
2,20 € 

1h15-1h30
                                        0,20 
€ 

                                       
2,40 € 

1h30-1h45
                                        0,20 
€ 

                                       
2,60 € 

1h45-2h
                                        0,20 
€ 

                                       
2,80 € 

2h-2h15
                                        0,20 
€ 

                                       
3,00 € 

2h15-2h30
                                        0,20 
€ 

                                       
3,20 € 

2h30-2h45
                                        0,20 
€ 

                                       
3,40 € 

2h45-3h
                                        0,20 
€ 

                                       
3,60 € 

3h-3h15
                                        0,20 
€ 

                                       
3,80 € 

3h15-3h30
                                        0,20 
€ 

                                       
4,00 € 

3h30-3h45
                                        0,20 
€ 

                                       
4,20 € 

3h45-4h
                                        0,20 
€ 

                                       
4,40 € 

Reçu au Contrôle de légalité le 04 juillet 2023



Métropole Aix-Marseille-Provence

4h-4h15
                                        0,20 
€ 

                                       
4,60 € 

4h15-4h30
                                        0,20 
€ 

                                       
4,80 € 

4h30-4h45
                                        0,20 
€ 

                                       
5,00 € 

4h45-5h
                                        0,20 
€ 

                                       
5,20 € 

5h-5h15
                                        0,20 
€ 

                                       
5,40 € 

5h15-5h30
                                        0,20 
€ 

                                       
5,60 € 

5h45-6h
                                        0,20 
€ 

                                       
5,80 € 

6h-6h15
                                        0,20 
€ 

                                       
6,00 € 

6h15-6h30
                                        0,10 
€ 

                                       
6,10 € 

6h30-6h45
                                        0,10 
€ 

                                       
6,20 € 

6h45-7h
                                        0,10 
€ 

                                       
6,30 € 

7h-7h15
                                        0,10 
€ 

                                       
6,40 € 

7h15-7h30
                                        0,10 
€ 

                                       
6,50 € 

7h30-7h45
                                        0,10 
€ 

                                       
6,60 € 

7h45-8h
                                        0,10 
€ 

                                       
6,70 € 

8h-8h15
                                        0,10 
€ 

                                       
6,80 € 

8h15-8h30
                                        0,10 
€ 

                                       
6,90 € 

8h30-8h45
                                        0,10 
€ 

                                       
7,00 € 

8h45-9h
                                        0,10 
€ 

                                       
7,10 € 

9h-9h15
                                        0,10 
€ 

                                       
7,20 € 

9h15-9h30
                                        0,10 
€ 

                                       
7,30 € 

9h30-9h45
                                        0,10 
€ 

                                       
7,40 € 

9h45-10h
                                        0,10 
€ 

                                       
7,50 € 

10h-10h15
                                        0,10 
€ 

                                       
7,60 € 

10h15-10h30
                                        0,10 
€ 

                                       
7,70 € 

10h30-10h45
                                        0,10 
€ 

                                       
7,80 € 

10h45-11h
                                        0,10 
€ 

                                       
7,90 € 

11h-11h15
                                        0,10 
€ 

                                       
8,00 € 
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11h15-11h30
                                        0,10 
€ 

                                       
8,10 € 

11h30-11h45
                                        0,10 
€ 

                                       
8,20 € 

11h45-12h
                                        0,10 
€ 

                                       
8,30 € 

12h-12h15
                                        0,10 
€ 

                                       
8,40 € 

12h15-12h30
                                        0,10 
€ 

                                       
8,50 € 

12h30-12h45
                                        0,10 
€ 

                                       
8,60 € 

12h45-13h
                                        0,10 
€ 

                                       
8,70 € 

13h-13h15
                                        0,10 
€ 

                                       
8,80 € 

13h15-13h30
                                        0,10 
€ 

                                       
8,90 € 

13h30-13h45
                                        0,10 
€ 

                                       
9,00 € 

24H DE STATIONNEMENT PLAFONNEES A 25 € SUR MIGNET

Les abonnements :

MENSUEL 
RESIDENTS

MENSUEL 
NON 

RESIDENT

TRIMESTRIE
L 

RESIDENTS

TRIMESTRIE
L NON 

RESIDENTS

SEMESTRIEL 
RESIDENT

SEMESTRIEL 
NON 

RESIDENT

ANNUEL 
RESIDENT

ANNUEL 
NON 

RESIDENT
NUIT 

TRIMESTRI
EL MOTO

BELLEGARDE 69 € 90 € 207 € 270 € 414 € 540 € 760 € 990 € 25 € 90 €

CARNOT 69 € 90 € 207 € 270 € 414 € 540 € 760 € 990 € 25 € 90 €

CARDEURS - - - - - - - - 35 € 90 €

PASTEUR 61 € 80 € 183 € 240 € 366 € 480 € 670 € 880 € 25 € 90 €

MEJANES 46 € 75 € 138 € 225 € 276 € 450 € 488 € 825 € 25 € 90 €

MIGNET 84 € 110 € 252 € 330 € 504 € 660 € 945 € 1 210 € 25 € 90 €

SIGNORET 61 € 80 € 183 € 240 € 366 € 480 € 670 € 880 € - -
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Fréquentation abonnés 2022 :

Parcs
abonnés 

permanents
abonnés 

Mairie

Total 
abonnés 

permanents

liste 
d'attente

abonnés 
MOTOS

abonnés 
de nuit

Bellegarde 104 0 104 286 7 31

Cardeurs 0 0 0 0 4 25

Carnot 279 33 312 294 7 25

Pasteur 263 261 524 271 4 26

Mignet 178 18 196 332 9 55

Signoret 235 84 319 134 0 0

Méjanes 470 71 541 207 2 3

TOTAUX 1529 467 1996 1524 29 164

Evolution de la fréquentation totale des parcs : 

PARCS 2018 2019 2020 2021

Bellegarde 380 893 381 038 267 943 333 343

Cardeurs 161 810 152 685 111 412 136 079

Carnot 362 478 374 909 260 797 296 250

Méjanes 212 910 220 902 129 449 162 178

Mignet 668 294 680 642 278 903 464 659

Pasteur 339 356 338 752 237 341 301 118

Signoret 20 263 22 616 14 969 22 963

TOTAUX 2 146 004 2 171 544 1 300 814 1 716 590
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Evolution du chiffre d’affaires des 7 parcs :

Exercices Chiffre d’affaires global 
des 7 parcs

2022 10 353 336 € HT

2021 9 423 818 € HT

2020  7 277 689 € HT

2019  10 715 247 € HT

2018 10 184 740 € HT
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2. ANALYSE DES DIFFERENTS MODES DE GESTION ENVISAGEABLES

Compte tenu de l’échéance prochaine du contrat de délégation de service public, la Métropole a 
procédé à une étude des conditions actuelles de gestion du service public et de l’opportunité de 
reconduire ou non le mode de gestion actuel.

Pour tenter de rendre compte des différentes solutions qui se présentent, il convient d’envisager 
successivement chacun des modes de gestion possibles en les regroupant en deux grandes 
catégories, selon qu’il s’agit d’une gestion interne au secteur public ou d’une gestion externalisée.

2.1 La gestion interne au secteur public

Dans le cadre d’une gestion interne au secteur public, les collectivités publiques gèrent soit 
directement le service public concerné, c’est-à-dire sans recourir à une structure disposant d’une 
personnalité morale propre, soit de manière indirecte mais toujours internalisée, via le recours à un 
organisme qui, bien que disposant d’une personnalité morale propre, ne constitue en réalité qu’un 
prolongement de la collectivité ( « opérateur in house ») ou via la conclusion d’une convention de 
coopération avec une autre collectivité (coopération public-public).

Le recours à de tels modes de gestion dispense la personne publique de mettre en œuvre les 
procédures de publicité et de mise en concurrence de droit commun, applicables aux marchés 
publics ou aux délégations de service public. 

Les services publics, qu’ils soient industriels et commerciaux ou administratifs, peuvent faire l’objet 
d’une gestion directe par la personne publique, conformément aux dispositions des articles L 1412-1 
et L 1412 -2 du CGCT.

Ces modes de gestion se différencient les uns des autres par une plus ou moins grande autonomie 
du service public par rapport à la collectivité publique. Dans cette gradation, il est ainsi possible 
d’envisager la gestion en régie « simple » ou « directe » (2.1.1), la régie dotée de la seule autonomie 
financière (2.1.2) et la quasi-régie (2.1.3), cette dernière catégorie englobant la régie dotée de la 
personnalité morale et de l’autonomie financière, ainsi que le recours à la société publique locale.

2.1.1 La régie simple ou régie directe

Dans le cadre de la régie directe, le service public assuré ne se distingue pas, notamment sur le 
plan organique, des autres services de la Métropole, celle-ci assurant seule le service avec son 
budget, ainsi que ses ressources en matériel et en personnel. Dans une telle configuration, une 
seule personnalité morale existe, celle de la Métropole, dont le service public fait partie intégrante.

Ce mode de gestion est à écarter en l’espèce car il concerne uniquement les services publics 
administratifs (SPA) et non les services publics à caractère industriel et commercial (SPIC), lesquels 
ne peuvent être gérés qu’en régie dotée de la seule autonomie financière ou en régie dotée de la 
personnalité morale avec autonomie financière, en application des articles L1412-1 et L2221-4 du 
CGCT.

2.1.2 La régie dotée de la seule autonomie financière 

La régie dotée de la simple autonomie financière (RAF) ne diffère pas fondamentalement de la régie 
simple ou directe. En effet, d’un point de vue organique, le service public est toujours exercé par la 
collectivité publique de rattachement, la RAF ne disposant pas de personnalité morale propre. En 
revanche, elle dispose d’un budget distinct, lequel est annexé au budget de ladite collectivité (article 
L. 2221-11 du CGCT), et d’organes propres de gestion : le conseil d’exploitation et le directeur de la 
régie (article L2221-14 du CGCT).
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Les RAF doivent être créées, et leur organisation administrative et financière déterminée, par 
délibération de la collectivité publique. L’assemblée délibérante désigne ainsi les membres du 
conseil d’exploitation, le directeur de la régie et approuve le règlement intérieur de la RAF.

Le conseil d’exploitation est essentiellement un organe consultatif, de contrôle et de proposition, la 
collectivité de rattachement prenant l’essentiel des décisions relatives à l’organisation du service.

Le directeur de la RAF prépare le budget et procède, sous l’autorité de l’exécutif de la collectivité 
publique, aux ventes et aux achats courants. 

L’exécutif de la collectivité, représentant légal et ordonnateur de la RAF, doit prendre les mesures 
nécessaires à l’exécution des décisions de l’organe délibérant de la collectivité.

Les RAF présentent l’avantage pour la collectivité d’exercer une totale maîtrise de la gestion et des 
contraintes financières du service public. 

Ce principal avantage s’efface toutefois devant les inconvénients liés au poids d’une gestion 
entièrement publique. En effet, le recours à la régie implique une prise de risque totale de la 
collectivité sur tous les aspects du service. Dans un tel scénario, la Métropole devra ainsi maîtriser, 
techniquement et financièrement, le fonctionnement du service. Or, toutes prestations qu’elle ne 
pourra assurer elle-même devront faire l’objet de marchés de travaux, de fournitures et / ou de 
services dans le respect du Code de la commande publique (CCP). En outre, la régie ferait peser 
l’intégralité des charges de personnel, d’organisation, d’investissement et de fonctionnement sur la 
Métropole.

Ainsi, la solution mise en place par la Métropole et consistant en une régie avec autonomie financière 
et sans personnalité morale en application de l’article L 2221-4 2°du code général des collectivités 
territoriales pour la reprise de la gestion des 7 parkings à l’issue du contrat de DSP, ne peut avoir 
qu’un caractère provisoire le temps de mener à bien la procédure de passation en vue de 
l’approbation d’un nouveau contrat de délégation de service public.

2.1.3 La quasi-régie 

La gestion du service public peut être confiée contractuellement à un opérateur économique qui, 
bien que disposant d’une personnalité morale distincte de la collectivité publique, en constitue le 
prolongement, autrement dit si les deux partenaires contractuels entretiennent entre eux une relation 
de « quasi-régie » (ou lien « in house »).

Cette situation de quasi-régie justifie que le contrat conclu pour la gestion du service public considéré 
(marché public ou délégation de service public – voir infra) échappe aux règles usuelles de publicité 
et de mise en concurrence prévues par le CCP.

Conformément aux articles L2511-1 et L3211-1 du CCP, une personne morale de droit public ou 
privé peut être qualifiée d’opérateur « in house » lorsque les conditions suivantes sont réunies :

1. « Le pouvoir adjudicateur exerce sur la personne morale concernée un contrôle analogue à 
celui qu'il exerce sur ses propres services ;

2. La personne morale contrôlée réalise plus de 80 % de son activité dans le cadre des tâches 
qui lui sont confiées soit par le pouvoir adjudicateur qui la contrôle, soit par d'autres 
personnes morales que celui-ci contrôle, soit par ce pouvoir adjudicateur et d'autres 
personnes morales que celui-ci contrôle ;
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3. La personne morale contrôlée ne comporte pas de participation directe de capitaux privés 
au capital, à l'exception des formes de participation de capitaux privés sans capacité de 
contrôle ou de blocage requises par la loi qui ne permettent pas d'exercer une influence 
décisive sur la personne morale contrôlée. 

Le pouvoir adjudicateur est réputé exercer sur une personne morale un contrôle analogue à celui 
qu'il exerce sur ses propres services, s'il exerce une influence décisive à la fois sur les objectifs 
stratégiques et sur les décisions importantes de la personne morale contrôlée. Ce contrôle peut 
également être exercé par une autre personne morale, qui est elle-même contrôlée de la même 
manière par le pouvoir adjudicateur. »

Les deux principales structures susceptibles de revêtir la qualité d’opérateur « in house », 
auxquelles peut être directement confiée une activité de service public, sont :

– la régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière (établissement public local)
– la société publique locale.

❖ La régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière 

Le recours à une « régie personnalisée » (prévue par l’article L2221-10 du CGCT) suppose la 
création par l’assemblée délibérante de la collectivité publique, d’un établissement public 
juridiquement distinct de cette dernière. Cet établissement public (en l’occurrence un établissement 
public industriel et commercial - EPIC) se verra alors confier des missions de contrôle et/ou 
d’exploitation du service public, dans les limites posées par ses statuts (adoptés par la collectivité 
publique).

L’établissement public doit disposer d’organes de gestion qui lui sont propres : 

- un conseil d’administration (dans lequel la collectivité publique doit être majoritairement 
représentée) appelé à délibérer sur les questions relatives au fonctionnement et à l’activité 
de l’établissement; 

- un directeur (nommé par le président du conseil d’administration), représentant légal et 
ordonnateur de la régie si cette dernière est chargée de l’exploitation d’un SPIC. Il prend les 
mesures nécessaires à l’exécution des décisions du conseil d’administration.

L’établissement public est également doté d’un budget indépendant voté par son conseil 
d’administration, et de la capacité juridique à passer des contrats (soumis au droit de la commande 
publique).

Les établissements publics locaux sont généralement considérés comme des opérateurs « in 
house » eu égard aux liens qu’ils entretiennent avec leur collectivité de rattachement. Cette 
qualification n’étant toutefois pas automatique, la collectivité publique souhaitant confier la gestion 
d’un service public à un tel opérateur devra le constituer de manière à ce qu’il satisfasse aux 
conditions de la quasi-régie précitées.

La régie personnalisée est un mode de gestion intermédiaire entre la gestion directe et la gestion 
déléguée, permettant à la collectivité publique de rattachement d’individualiser d’une manière plus 
poussée la gestion du service que dans le cadre d’une RAF.

Toutefois, en choisissant ce mode de gestion, la Métropole supporterait, bien qu’indirectement, les 
risques, notamment le risque financier d’exploitation (nécessité d’une dotation initiale). Le recours à 
ce mode de gestion n’est donc pas opportun en l’espèce.
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❖ La Société Publique Locale 

Sous réserve de respecter les conditions de la quasi-régie précitées, la Métropole pourrait recourir, 
sans publicité ni mise en concurrence, à une SPL pour l’exploitation du service public.

Les sociétés publiques locales (SPL) sont des sociétés anonymes au capital entièrement public et 
exclusivement créées par les collectivités territoriales et leurs groupements afin d’assurer des 
missions qui entrent dans le champ de leurs compétences.

La gouvernance d’une SPL est déterminée selon les règles applicables aux sociétés anonymes 
(conseil d’administration ou conseil de surveillance), sous réserve de l’application de règles 
spécifiques (voir notamment l’article L1531-1 du CGCT) :

- Une SPL exerce ses activités exclusivement pour le compte de ses actionnaires (au 
minimum deux) et sur leur territoire, contrairement aux sociétés d’économie mixte locales (et 
aux EPIC), qui peuvent réaliser des activités pour des tiers.

- Les délibérations du conseil d’administration ou du conseil de surveillance de la SPL doivent 
être communiquées au représentant de l’État.

- Chaque collectivité publique actionnaire a droit à au moins un représentant au conseil 
d’administration ou au conseil de surveillance, désigné en son sein par l’assemblée 
délibérante concernée.

- L’accord du représentant de la collectivité actionnaire sur les modifications les plus 
importantes (celles ayant trait à l’objet social, la composition du capital ou les structures des 
organes dirigeants de la SPL) ne peut intervenir sans une délibération préalable de son 
assemblée délibérante.

2.1.4 La Coopération public-public 

La coopération public-public (ou « coopération horizontale non institutionnalisée ») prend la forme 
d’un contrat (marché public ou concession) dont l’objet est d’établir une coopération dans le but de 
garantir que les services publics dont les collectivités publiques sont responsables sont réalisés en 
vue d’atteindre des objectifs qu’elles ont en commun.

La coopération public-public constitue, à côté de l’exception in house, une seconde exception aux 
règles de publicité et de mise en concurrence bénéficiant aux contrats passés dans le « giron 
public», sous réserve de remplir les conditions posées par l’article L2511-6 du CCP (concernant les 
marchés publics) ou par l’article L3211-6 (relatif aux concessions) du CCP :

-  Le contrat de coopération doit être conclu exclusivement entre pouvoirs adjudicateurs.

- Ce contrat doit mettre en œuvre une réelle coopération entre les pouvoirs adjudicateurs 
concernés. Cela doit se manifester par des engagements réciproques des parties, qui ne 
peuvent consister au simple paiement d’un prix en contrepartie de la réalisation d’une 
prestation.

- Le contrat doit garantir que les services publics dont les pouvoirs adjudicateurs participant 
doivent assurer l’exécution, sont fournis en vue d’atteindre des objectifs qu’ils ont en 
commun.

- La mise en œuvre de la coopération ne doit obéir qu’à des considérations d’intérêt général.

- Les pouvoirs adjudicateurs participants ne doivent pas réaliser sur le marché concurrentiel 
plus de 20 % des activités concernées par la coopération.
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Ces deux modes de gestion (SPL et coopération) peuvent être intéressants pour des collectivités 
ou EPCI souhaitant gérer en commun un service public (puisqu’ils présupposent la réunion d’au 
moins deux collectivités publiques).

Une telle association n’est cependant pas envisagée aujourd’hui par la Métropole Aix-Marseille 
Provence.

2.2 La gestion externalisée à un opérateur économique

La Métropole peut préférer à une gestion interne au secteur public une gestion dite « externalisée 
», notamment dans le cas où elle souhaite recourir au savoir-faire et/ou au financement d’un 
prestataire extérieur, faute d’en disposer en interne.

Dans ce cadre, la Métropole devra en principe procéder à une publicité et à une mise en concurrence 
préalablement à la sélection du contractant.

2.2.1 La gestion externalisée statutaire

❖ La Société d’Economie Mixte Locale 

Les SEML sont des sociétés anonymes créées par des collectivités territoriales ou leurs 
groupements (et éventuellement, d’autres personnes publiques) avec des personnes privées. Elles 
ont pour objet la réalisation de missions d’intérêt général entrant dans le champ de compétence des 
collectivités publiques actionnaires.

Ces sociétés sont régies par les dispositions relatives aux sociétés anonymes dans le Code de 
commerce et par les dispositions des articles L1521-1 et suivants du CGCT.

Une SEML doit comporter au minimum 7 actionnaires. La participation des actionnaires autres que 
les collectivités territoriales et leurs groupements (dont les personnes privées) ne peut être inférieure 
à 15 % du capital social, tandis que celles des collectivités territoriales et groupements ne peut être 
inférieure à 50 % (et doit ainsi être comprise ainsi entre 50 et 85 %).

Contrairement aux SPL, les SEML peuvent intervenir pour des personnes qui ne participent pas à 
leur capital.

Comme pour les SPL, les délibérations du conseil d’administration ou du conseil de surveillance 
doivent être communiquées au représentant de l’État et l’accord du représentant de la collectivité 
publique au sein de la société, s’agissant des modifications les plus importantes, doit être précédé 
de l’approbation de cette modification par l’organe délibérant dont émane le représentant. En outre, 
chaque collectivité publique actionnaire a droit à au moins un représentant au conseil 
d’administration ou au conseil de surveillance, désigné en son sein par l’assemblée délibérante 
concernée.

Les collectivités territoriales et leurs groupements doivent en outre détenir plus de la moitié des voix 
dans les organes délibérants.

Le recours aux SEML par la collectivité publique est subordonné à la conclusion d’un contrat de la 
commande publique avec ces dernières, ce qui suppose le respect d’une procédure de publicité et 
de mise en concurrence 
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❖ La Société d’Economie Mixte à Opération unique 

La société d’économie mixte à opération unique (SEMOP) est une société anonyme créée entre, 
d’une part, une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités territoriales dans le cadre 
de ses compétences et un « actionnaire opérateur économique » sélectionné après mise en 
concurrence. 

Ces sociétés sont régies par les dispositions du code de commerce régissant les sociétés 
anonymes, par les dispositions applicables aux SEML, et par les dispositions des articles L1541-1 
à L1541-3 du CGCT.

La SEMOP exerce nécessairement son activité dans le cadre d’un contrat de la commande publique 
conclu avec la collectivité publique actionnaire.

La SEMOP est créée à l’issue d’une mise en concurrence menée selon les mêmes règles de mise 
en concurrence que pour la passation du contrat de la commande publique dont elle sera in fine 
titulaire. Cette mise en concurrence déterminera les principales caractéristiques statutaires de la 
société et les principaux éléments financiers de l’opération envisagée.

La SEMOP est une société dont la durée d’existence est limitée puisqu’elle correspond à la durée 
du contrat qui lui est confié. 

La collectivité publique doit détenir entre 34 % et 85 % du capital de la société et 34 % au moins des 
voix dans les organes délibérants et le président du conseil d’administration ou du conseil de 
surveillance doit être un représentant de la personne publique 

Outre que le recours à ces deux modes de gestion (SEML ou SEMOP) exige le respect des 
obligations de publicité et de mise en concurrence applicables aux marchés public ou aux 
délégations de service public, la faible complexité de la gestion du service public considéré en 
l’espèce justifie d’écarter ces deux outils.

2.2.2 La gestion externalisée contractuelle

❖ Le marché public

Sous réserve de respecter les règles de publicité et de mise en concurrence applicables, la 
Métropole pourrait choisir de confier la gestion du service public à un prestataire (opérateur 
économique public ou privé) dans le cadre d’un « marché d’exploitation de service public ».

L’article L1111-1 du CCP définit le marché public comme « un contrat conclu par un ou plusieurs 
acheteurs soumis au présent code avec un ou plusieurs opérateurs économiques, pour répondre à 
leurs besoins en matière de travaux, de fournitures ou de services, en contrepartie d'un prix ou de 
tout équivalent. »

Dans le schéma le plus classique, le titulaire d’un marché public perçoit une rémunération de la 
personne publique, qui n’est pas liée, ou pas substantiellement, aux résultats de l’exploitation. En 
tout état de cause, peu importe la provenance de cette rémunération, le marché public se 
caractérisant par l’absence de transfert du risque d’exploitation au titulaire.

Dans le cadre d’une régie personnalisée, comme dans le cadre des autres régies, il est possible de 
faire appel, pour des missions précises, à des prestataires, en concluant des marchés publics.
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Comparativement à la gestion en régie, le recours à un prestataire permet de mobiliser des 
compétences techniques et humaines dont la Métropole ne dispose pas nécessairement en interne. 

Dans ce cas, la collectivité confie l’exécution d’une prestation à une personne de droit public ou privé 
sans lui déléguer la responsabilité de l’organisation et de la gestion du service. La responsabilité 
reste au sein de la collectivité, de même que l’entière prise en charge financière du service.

Ici, la rémunération du prestataire est également prise en charge par la personne publique et n’est 
pas répercutée sur l’usager. En l’espèce du dossier, l’absence de lien financier entre l’usager et le 
prestataire n’apparaît pas souhaitable. 

L’hypothèse de la mise en place d’une régie de recettes afin de permettre au prestataire d’encaisser 
des recettes présente un double inconvénient. Tout d’abord, la lourdeur de la gestion financière pour 
le prestataire freinerait de façon importante les candidatures pour ce type de contrat. En second lieu, 
les recettes encaissées ne seraient pas en lien avec la rémunération directe du prestataire et avec 
le coût du service. 

Cela étant, l’inconvénient majeur du marché public réside dans la moindre motivation du titulaire à 
gérer de manière optimale le service et la relation avec les usagers, dans la mesure où il n’assume 
pas le risque, notamment financier, lié à l’exploitation du service. 

En conclusion, il apparaît que ce mode de gestion n’est pas le mieux adapté aux caractéristiques 
du service concerné.  
Au vu de ces éléments, ce mode de gestion ne sera pas retenu.

❖ La délégation de service public 

Conformément aux articles L1411-1 du CGCT et L1121-1 du CCP, la délégation de service public 
(DSP) est une catégorie particulière de concession de services par laquelle une autorité publique 
locale confie la gestion d’un service public « à un ou plusieurs opérateurs économiques, à qui est 
transféré un risque lié à l’exploitation […] du service, en contrepartie soit du droit d’exploiter […]  le 
service qui fait l’objet du contrat, soit de ce droit assorti d’un prix.
La part de risque transférée au concessionnaire implique une réelle exposition aux aléas du marché, 
de sorte que toute perte potentielle supportée par le concessionnaire ne doit pas être purement 
nominale ou négligeable. Le concessionnaire assume le risque d’exploitation lorsque, dans des 
conditions d’exploitation normales, il n’est pas assuré d’amortir les investissements ou les coûts qu’il 
a supportés, liés à l’exploitation […] du service ».

Ce mode de gestion permettrait à la Métropole de confier à un opérateur - choisi au terme d’une 
procédure de publicité et de mise en concurrence régie par les dispositions du CCP et du CGCT- 
l’exécution du service public, tout en conservant la maîtrise de celui-ci. 

Le délégataire est ainsi appelé à gérer le service avec son propre personnel, selon les méthodes de 
la gestion privée et à ses risques et périls, sa rémunération étant principalement constituée des tarifs 
perçus auprès des usagers. 

Outre l’avantage de confier la gestion totale du service public à un opérateur spécialisé et expert 
dans le domaine considéré, l’atout de ce mode de gestion réside essentiellement dans le transfert 
du risque d’exploitation au délégataire. Ce dernier a de ce fait tout intérêt à ce que le service public 
soit correctement géré. 

De plus, la collectivité publique garde une certaine maîtrise du service dans la mesure où le 
délégataire est tenu de rendre compte de sa gestion sur les plans technique et financier. L’autorité 
délégante dispose en outre des moyens juridiques nécessaires pour assurer, quoi qu’il arrive, le 
fonctionnement du service ou pour modifier son organisation (pouvoir d’infliger des sanctions, de 
modifier unilatéralement le contrat ou de le résilier).
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Par ailleurs, différentes solutions s’ouvrent à la collectivité en cas de recours à DSP : elle peut 
notamment choisir de réaliser à ses frais les investissements nécessaires à l’exécution du service 
ou bien opter pour un transfert de la maîtrise d’ouvrage et du financement de ces investissements 
au délégataire. On distingue ainsi trois formes de DSP : 

✓ La régie intéressée :

Dans le cadre d’une régie intéressée, la collectivité publique finance elle-même l’établissement du 
service, dont elle confie la gestion à un tiers, le régisseur.

Ce dernier exploite le service pour le compte de la collectivité, qui définit les conditions techniques, 
économiques et financières du service, assume l’intégralité des dépenses et recueille la totalité des 
recettes du service (voir article R. 2222-5 du CGCT). 

Rémunéré directement par la collectivité, le régisseur perçoit une part fixe –indépendante des 
recettes collectées auprès des usagers – et une part variable calculée en fonction des résultats de 
l’exploitation. Le montant de la partie fixe est généralement déterminé de manière à permettre de 
couvrir au moins les charges du service, tandis que celui de la partie variable correspond 
habituellement à l’attribution d’une part des profits ou à une prime de gestion.

La régie intéressée est particulièrement adaptée à la volonté d’une collectivité de bénéficier de 
prestations d’un professionnel tout en continuant à contrôler de près le service délégué. L’avantage 
de ce mode de gestion réside également dans son caractère incitatif, le régisseur ayant intérêt à se 
livrer à une exploitation du service conforme aux objectifs fixés par la collectivité, sous peine de se 
voir privé de la part variable de sa rémunération.

Cela étant, la formule de la régie intéressée présente une certaine complexité dans son mécanisme. 
Elle implique en effet un partage particulièrement maîtrisé du risque d’exploitation entre la collectivité 
délégante et le régisseur, de manière à éviter le risque de requalification du contrat en marché public.

De plus, le choix de ce type de DSP ne répond pas aux objectifs de la collectivité d’externaliser la 
gestion du service, notamment aux plans financier et comptable (l'activité en régie intéressée étant 
retracée dans un budget annexe de la collectivité).

✓ La « DSP concessive »

La consécration récente de la notion de « concession » comme désignant à la fois les délégations 
de service public (autrement dit les concessions de service public locales), mais aussi les 
concessions de travaux et les concessions de service ne portant pas sur une activité de service 
public, invite à utiliser une autre dénomination que celle de « concession de service public » pour 
identifier cette forme classique de DSP.

La DSP « concessive » permet ainsi à la collectivité publique de confier au cocontractant, outre les 
missions de gestion et d’exploitation du service public, la réalisation et le financement des ouvrages 
et travaux nécessaires au fonctionnement de ce service.

La nécessité d’amortir ces investissements justifie la durée relativement longue des DSP 
concessives. 

Ce mode de gestion déléguée sera naturellement privilégié si la Métropole n’est pas en mesure de 
financer des investissements d’ampleur nécessaires au service public, l’avantage étant que les biens 
ainsi acquis ou réalisés par le concessionnaire feront « retour » (en principe gratuitement) dans le 
patrimoine de la collectivité en fin de contrat.

Ce type de DSP n’est pas adaptée au cas présent, dès lors que la gestion du service considéré ne 
nécessite pas la réalisation d’investissements de premier établissement.
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✓ L’affermage :

A la différence de la concession, l’affermage met à la charge de la collectivité délégante les frais de 
premier établissement, autrement dit le financement et la réalisation des superstructures et 
infrastructures (dont elle est propriétaire) devant servir de support à l’exécution du service public. 

Les installations ainsi réalisées sont mises à la disposition du fermier qui se voit confier la gestion et 
l’exploitation du service à ses risques et périls, moyennant le versement d’une redevance à la 
collectivité délégante.

Le fermier ne supportant pas l'amortissement des investissements, la durée du contrat est 
nécessairement plus courte que celle d’une DSP concessive. 

Les travaux d’entretien et de réparation des installations sont à la charge du fermier, qui peut 
également se voir confier dans certains cas leur modernisation ou leur extension.

Le fermier exploite le service à ses risques et périls. Toutefois, les dispositions légales permettent à 
l’autorité délégante de prendre en charge sur son budget des dépenses du service notamment 
lorsque des contraintes particulières de fonctionnement sont imposées. 

Pendant toute la durée de la délégation, l’autorité délégante exerce un contrôle permanent sur les 
conditions d’exécution du contrat, et sur le respect par le fermier de ses obligations.

Le recours à l’affermage garantit à la collectivité publique une maîtrise du coût des installations 
nécessaires à l’exploitation et une bonne connaissance de son patrimoine (lui permettant de décider 
des éventuels investissements à réaliser, sur la base de ses propres informations).

Par ailleurs, compte tenu de la durée relativement courte du contrat d’affermage, ce type de DSP 
assure à la collectivité une meilleure réversibilité du choix du mode de gestion, et partant une 
certaine maîtrise des conditions d’exploitation.

3. LE MODE DE GESTION PROPOSE

3.1 Le choix de l’externalisation 

Dans la mesure où la gestion en régie impose à la Métropole de supporter l'intégralité des risques 
d'exploitation et les aléas permanents de la gestion quotidienne, ainsi que de fournir l'ensemble des 
moyens humains, techniques et financiers pour la gestion du service considéré, il n’est pas envisagé 
de pérenniser ce mode de gestion au-delà du temps nécessaire au déroulement d’une procédure 
de mise en concurrence.

Dans ces conditions, le recours à une gestion externalisée permettrait à la Métropole de s’attacher 
les compétences d’un professionnel au savoir-faire éprouvé dans le domaine du stationnement. La 
Métropole bénéficierait ainsi de la souplesse et du dynamisme d’une gestion privée particulièrement 
adaptée à une activité commerciale, tout en maintenant un contrôle étroit sur l’exécution du service.

3.2 Le recours à une délégation de service public sous forme d’affermage

Le choix de recourir à une délégation de service public, plutôt qu’à un marché public de prestation 
de service, repose essentiellement sur la volonté de la Métropole de transférer à un tiers les risques 
d’exploitation du service, tout en conservant des pouvoirs de contrôle et de sanction importants.
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Assumant les différents coûts d’exploitation du service et rémunéré en fonction des résultats de cette 
exploitation, le délégataire sera davantage incité à rentabiliser l’activité confiée et partant, à assurer 
une gestion optimale du service et des relations avec les usagers, ainsi que le maintien en bon état 
et le renouvellement des installations nécessaires à l’exploitation. 

Par ailleurs, ce mode de gestion permettrait à la Métropole Aix-Marseille-Provence de percevoir une 
redevance d’occupation du domaine public composée d’une part fixe (garantie) et d’une part 
variable, tout en procurant une rémunération acceptable au délégataire.

Enfin, parmi les formes de délégation de service public examinées ci-avant, il convient d’écarter la 
DSP concessive (dès lors que les investissements de premier établissement ont déjà été réalisés), 
ainsi que la régie intéressée (inadaptée à la volonté d’externaliser la gestion financière et comptable 
du service), au profit d’un affermage. 

Conclusion :

Parmi les modes de gestion successivement examinés, la délégation de service public sous 
forme d’affermage paraît être le mode de gestion le mieux adapté aux objectifs de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence. 
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4. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DU FUTUR CONTRAT ET DES 
PRESTATIONS DEMANDEES AU DELEGATAIRE 

Les principales caractéristiques du contrat et des prestations demandées au futur délégataire, 
présentées ci-dessous, seront détaillées dans le dossier de consultation des entreprises mis à 
disposition des candidats admis à déposer une offre.

4.1 Objet et périmètre du contrat 

Le contrat a pour objet la délégation sous la forme d’un affermage de l’exploitation des parkings 
Méjanes, Signoret, Carnot, Pasteur, Mignet, Bellegarde et Cardeurs, situés à Aix-en-Provence, et 
représentant un total de 3 692 places. 

4.2 Durée 

Le contrat de délégation de service public, qui prendra effet à compter de sa notification au 
délégataire, aura une durée de 5 ans.

4.3 Conditions d’exploitation

➢ Régime des travaux

Sont à la charge du fermier :

1. Les travaux d’entretien et de réparations

Les ouvrages, les équipements et matériels permettant l’activité de l’exploitation sont entretenus en 
bon état de fonctionnement et réparés par les soins du fermier, à ses frais, pendant toute la durée 
du contrat.

Les travaux entrant dans cette catégorie seront détaillés dans le projet de contrat joint au dossier de 
consultation.

2. Les travaux de renouvellement

Lorsqu’il s’avèrera nécessaire, le renouvellement des équipements sera à la charge du fermier, 
suivant les principes définis dans le projet de contrat qui sera joint au dossier de consultation. Cela 
concerne notamment le matériel de péage, les barrières, le remplacement complet des ascenseurs, 
la mise en peinture de certains niveaux le cas échéant, le remplacement des parois vitrées …
 
En revanche, resteront à la charge de la Métropole Aix-Marseille-Provence les travaux liés au gros 
œuvre, hormis ceux prévus dans le projet de contrat.

➢ Fonctionnement des parcs  

Les soumissionnaires établiront un projet de règlement intérieur permettant de préciser les 
conditions d’exploitation de chacun des parkings. 

Le contrat édictera les prescriptions concernant les conditions d’utilisation, les périodes et heures 
d’ouverture des parkings, ainsi que des dispositions relatives à l’accueil, la surveillance et la politique 
de communication à la charge du fermier.
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L’autorité délégante se réserve le droit d’imposer au fermier des contraintes particulières de 
fonctionnement, notamment sur les conditions d'utilisation desdits parkings.

Le régime des places de stationnement : les parkings Méjanes, Signoret, Carnot, Pasteur, 
Mignet, Bellegarde et Cardeurs fonctionneront sous le régime de l’abonnement, notamment pour les 
usagers résidents, et du stationnement horaire jour et nuit. Un quota de places dédiées aux résidents 
sera fixé contractuellement pour les 7 parcs. 

4.4 Conditions financières

➢ Tarifs

Les tarifs, ainsi que leur évolution, seront fixés par le contrat approuvé par délibération du Conseil 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence.

➢ Rémunération du fermier

Pour couvrir ses charges d’exploitation, le fermier se rémunèrera auprès des usagers des parcs de 
stationnement Méjanes, Signoret, Carnot, Pasteur, Mignet, Bellegarde et Cardeurs, moyennant la 
perception d’une somme évaluée en fonction de la durée du stationnement et du mode d'usage 
souscrit par les usagers (abonnements ou ticket horaire).

Le délégataire exploitera le service à ses risques et périls. 

➢ Redevance

En contrepartie des biens mis à la disposition par la Métropole Aix-Marseille-Provence, le délégataire 
devra verser une redevance, à la fin de chaque année, composée d'une part fixe et d’une part 
proportionnelle au chiffre d'affaires global hors taxe, dont la formule de calcul sera proposée par les 
soumissionnaires.

4.5 Régime des biens en fin de contrat

A l’expiration de l’affermage, pour quelque cause que ce soit, le fermier sera tenu de remettre à la 
Métropole Aix-Marseille-Provence, en état normal d’entretien, les biens et équipements faisant partie 
intégrante de l’affermage dans les conditions fixées contractuellement.

Au moins un an avant l’expiration de l’affermage, les parties arrêteront et estimeront, après 
expertise, les travaux nécessaires à la remise en état normal d’entretien de l’ensemble des ouvrages 
gérés par le fermier.

Le fermier devra exécuter les travaux correspondants avant l’expiration de l’affermage.

4.6 Contrôle du Délégant

La Métropole conservera un droit d'information et de contrôle permanent du service délégué, qui 
s'exercera notamment au travers du rapport prévu par l’article L.3131-5 du CCP, dont le contenu 
sera précisé dans le dossier de consultation. 

Des sanctions (pénalités, résiliation, mise en régie) seront prévues par le contrat pour assurer le 
respect des obligations du délégataire.
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4.7 Responsabilité et assurances

Le fermier sera tenu de souscrire les assurances liées à son activité et à sa responsabilité 
d’exploitant, dans les conditions précisées dans le dossier de consultation.
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